
LISTE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Et des décisions du Maire prises par délégation 

SÉANCE ORDINAIRE DU 19 OCTOBRE 2023 
 
ADMINISTRATION – INTERCOMMUNALITÉ : 

 Le Conseil Municipal approuve la modification des statuts du Syndicat Intercommunal des CRYS.  

 Le Conseil Municipal décide de participer à l’achat d’un forfait annuel de ski à la station des Brasses pour les enfants de 5 à 18 ans. 
 Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer la convention de réservation pour la gestion en flux des logements sociaux. 
 

 

FINANCES – IMPÔTS – PATRIMOINE : 

 Le Conseil Municipal décide d’engager, avec la maitrise d’ouvrage du SYANE, en 2024 l’enfouissement des réseaux secs route de Bonneville. 

 Le Conseil Municipal accorde une participation financière pour la classe découverte. 

 Le Maire, par délégation, a accepté le devis suivant :  

     

   HT TTC 

15/09/2023  
Pose de glissières route de la Verne 

 
AXIMUM 

 
3 275.00€ 

 
3 930.00€ 

 

19/09/2023 Dépose de barrières de sécurité et pose de glissière Champs Clavel 
AXIMUM 

 
4 972.50€ 

 
5 967.00€ 

 

15/09/2023 Chemin piéton Champs Clavel GERVAIS GILLES 
3 975.00€ 

 
4 770.00€ 

 

 

 

URBANISME – DROIT DE PRÉEMPTION :  

 Le Maire, par délégation, a renoncé au droit de préemption sur les biens suivants : 

Parcelle Propriétaire Adresse Bâtie/Non bâtie 

B1836 JOLIVET Gérard Champs Clavel Non 
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